
  

 

 

 

 

Info CHERIER 
 

 CONCERT - Dimanche 22 décembre à 11h , église du Vieux Chérier 

par la troupe « Les Variétés Lyriques » 

 LES CRÈCHES attendent les visiteurs dans les deux églises ! (Les Moulins et Vieux Chérier) 

   

 

 Samedi 14 décembre – 3ème dimanche de l’AVENT   
  Messe à 17h à  LA TUILIÈRE 
 

 Dimanche 15 décembre  – 3ème  dimanche de l’AVENT   
  Messe à 10h30 à SAINT JUST  EN CHEVALET  
 

Erreur de prénom dans parution précédente :   

Alexandra   GACHON (1er anniversaire) , défunts des familles FERRET-GACHON-BERGERON-OBLETTE 
 

 

 Samedi 21 décembre – 4ème dimanche de l’AVENT   
  Messe à 17h à  SAINT MARCEL D’URFÉ 
 

- Maurice CROZET, ses parents, son frère et sa sœur et tous les défunts des familles CROZET-VERNIN ;  
- Famille NICOLLETI, Famille COUAVOUX-TABOULET et tous leurs parents défunts et vivants ;  
- Jean DEJOB et les défunts des familles DEJOB-MENADIER.  
 
 

 Dimanche 22 décembre  – 4ème  dimanche de l’AVENT   
  Messe à 10h30 à CREMEAUX  
 

 - Jean SIMON (dont les funérailles ont été célébrées le 13 décembre à Crémeaux)  
 

- Régis et Louise PALABOST et leur Famille ; 
- Thérèse PRUNIAUX donnée par une cousine ; 
- Romus Etaix et dfts des familles ETAIX –COHAS ; 
- Claude et Marie CHANTELOT, Jean TREILLE et dfts de leur famille ;  
- Irène COUDOUR donnée par ses conscrits de Crémeaux, Pierre COUDOUR .  

 
 

 
 

Les défunts dans notre paroisse 
 

- Les funérailles de Alice DUMAS, née BUTIN, 85 ans, ont été célébrées le 10 décembre à CHAMPOLY ; 
- Les funérailles de Jean SIMON, ont été célébrées le 13 décembre à CREMEAUX.  
  

 

Information 
 

La Conférence des Évêques de France a décidé la création d’un fonds spécifique pour les 
victimes d’abus.  
Le denier de l’Église, tout comme les quêtes, casuels, souscriptions et autres dons           
NE PEUVENT PAS ÊTRE UTILISÉS aux fins de versement de sommes aux victimes,          
tant pour des raisons statutaires, juridiques et fiscales. 
 

 

à lire au VERSO : SUITE  Partage d’évangile du 29 Novembre 2019 à Saint Just en Chevalet … / … 

 

INTENTIONS DE MESSE - Semaine du 16 au 22 décembre 2019 

Paroisse de Saint Just-en-Chevalet 
SOUS LE PATRONAGE DE STE THERESE DE L’ENFANT JESUS 

Champoly – Chausseterre – Chérier – Crémeaux – Juré – La Tuilière – Moulins Chérier - St Just -             

St Marcel d’Urfé – St Priest la Prugne – St Romain d’Urfé 

PRESBYTERE : rue du Monteillard 42430 Saint Just-en-Chevalet 
Tel : 04.77.65.02.40 - mail : saintetherese.urfe@orange.fr / www.montsdelamadeleine.fr 

mailto:saintetherese.urfe@orange.fr


SUITE - Partage d’évangile du 29 Novembre 2019 à Saint Just en Chevalet 
 

« Toute l’évangélisation est fondée sur la parole de Dieu, écoutée, méditée, vécue, célébrée et témoignée ».  

Pape François  

En 2019, pendant ce temps de l’avent, voici quelques pistes qui pourront nous aider ! 

 Faire un travail préalable sur nous-même pour avancer sur le chemin de la justice et mieux venir en aide aux 

autres… 

 Approfondir la Parole de Dieu… 

 S’aider de la vie en communauté dans nos paroisses, nos églises : à plusieurs, c’est plus facile. 

 L’eucharistie anticipe et annonce le festin des Cieux ; Jésus cherche à éveiller dans nos cœurs cette faim et soif de 

justice ! 

 Ne jamais s’accommoder de l’injustice et s’engager au moins dans la prière à la manière de Sainte Thérèse de 

l’Enfant Jésus. 

 Avoir faim et soif de relations authentiques avec nos frères, sans esprit de jugement, avec une réelle solidarité 

pour les plus pauvres. 

 

En nous rapprochant toujours un peu plus de l’auto-portait de Jésus que nous tracent ces béatitudes, nous serons 

HEUREUX d’avoir « ajusté » notre foi à notre conduite, de concourir à l’humanisation des rapports entre les humains (loin 

de l’indifférence). De cette manière, les « affamés et assoiffés de justice » que nous serons devenus, apporteront leur 

contribution, même si elle est minime, à l’œuvre de Justice de Dieu. 

 

UN SAINT QUI A MIS LA JUSTICE AU CENTRE DE SON ACTION 

 

Message du Pape le 19 mai 2003 :  

« Près de Tréguier en Bretagne, en l’an 1303, Saint Yves, prêtre, qui dans sa charge d’officiel, rendit la justice, sans faire 

acception des personnes, favorisa la concorde, défendit pour l’amour du Christ les causes des orphelins, des veuves et 

des pauvres et accueillit chez lui les miséreux ». 

 

Prière à Saint Yves proposée dans l’enclos paroissial de Guimiliau 

Saint-Yves, tant que tu as vécu parmi nous 

Tu as été l’avocat des pauvres, 

Le défenseur des veuves et des orphelins, 

La Providence de tous les nécessiteux ; 

Écoute aujourd’hui notre prière. 

Obtiens nous d’aimer la justice comme tu l’as aimée. 

Fais que nous sachions défendre nos droits,  

Sans porter préjudice aux autres, 

En cherchant avant tout la réconciliation et la paix. 

Suscite des défenseurs qui plaident la cause de l’opprimé 

Pour que « justice soit rendue dans l’amour ». 

Donne nous un cœur de pauvre, 

Capable de résister à l’attrait des richesses, 

Capable de compatir à la misère des autres 

Toi, le modèle des Prêtres, qui parcouraient nos campagnes, 

Bouleversant les foules par le feu de ta parole et le rayonnement de ta vie, 

Obtiens à notre pays les Prêtres dont il a besoin !  

Saint Yves, prie pour nous ! 

Prie pour ceux que nous aimons ! 

Et Prie pour ceux que nous avons du mal à aimer !  


